
Zeitschrift: Schweizer Soldat : Monatszeitschrift für Armee und Kader mit FHD-
Zeitung

Herausgeber: Verlagsgenossenschaft Schweizer Soldat

Band: 3 (1928)

Heft: 4

Artikel: Billet du jour

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-706743

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-706743
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


12 DER SCHWEIZER UNTEROFFIZIER — LE SOUS-OFFICIER SUISSE 1928

courses de nos societes de sous-officiers, et la participation

d'appointes et de soldats a ces sorties etait
toujours tres grande. Mais, combien de disillusions
n'ont elles pas entrainees lorsque les participants non
revetus du grade d'officier ou de sous-officiers, voyaient
se refermer devant eux les portes des forts. N'importe
quelle carte de legitimation, livret de service ou autres
pieces ecrites, ne servaient de rien, et, appointes et
soldats, plus que genes, devaient attendre de voir leurs
compagnons sortir « des antres de la terre » pour se
faire expliquer ce qui devait si fort eveiller en eux leur
interet a savoir. Chez ceux qui durant des certaines de

jours avaient monte la garde a la frontiere pour la
sauvegarde du sol natal, le desappointement etait
d'autant plus grand, car ils ne pouvaient comprendre
qu'une si petite faveur en retour, laquelle ne saurait
faire grand tort au pays, leur puisse etre refusee.

Se basant sur differentes plaintes lui etant parvenues
de la part de nos sections, le Comite central s'est decide
a adresser une petition au Departement militaire suisse

pour connaitre les motifs de refus opposes a l'entree des

appointes et des soldats dans l'enceinte des fortifications
et pour demander que cette mesure soit si possible
rapportee. Dans sa requete, le Comite central s'est ex-
prime comme suit: « Nous sommes d'avis que le refus de
iaisser penetrer dans les forts les appointes et les soldats
pour la visite de ces ouvrages ne devrait pas subsister
lorsque la preuve de la personnalite est faite sans
equivoque au moyen du livret de service ou de toute autre
piece de conviction. Celui qui participe en uniforme ä

nos exercices de marche et accepte toutes les fatigues
et les charges que comportent ceux-ci, donne pour le
moins la preuve qu'il n'a pas honte de sortir en habit
militaire. Ce ne sont certainement pas les plus inauvais
citoyens suisses qui s'interessent ä la construction de

nos fortifications; et, nous l'avons entendu sur tous les

tous, c'est precisement par ce refus oppose a l'entree
des forts que Ton cree dans les milieux patriotiquement
bien intentionnees, cet esprit de rancoeur si defavorable
aux interets de l'armee. Nous considerons qu'il y a une
certaine injustice k refuser cet acces au simple soldat
ayant fait des centaines et des centaines de jours de

service, alors qu'il est concede au jeune caporal meme
si celui-ci n'en a pas cent ä son actif. »

Le Departement militaire suisse s'etant mis dans
la suite en relation avec le service de l'Artillerie duquel
dependent les fortifications, a examine a fond cette
affaire et admis les conclusions suivantes: « Nous
considerons que les visites par trop exagerees de nos
fortifications ne seraient pas recommandables, car elles
generaient considerablenient au service ponctuel de l'ad-
ministration des forts. Les chiffres que nous avons en
mains prouvent ä l'evidence que la visite des ouvrages
du Gotthard a ete extraordinairement elevee l'an passe,
ce qui a mis fortement ä contribution les employes et
les gardiens, les distrayants ainsi pour plus ou moins
de temps a leurs obligations de service. II y a lieu de
considerer en outre, qu'en ete une grande quantite de
visiteurs exigent un abri du samedi au dinianche, d'oü
obligation pour le personnel des forts de rester de
service durant les heures qu'il pourrait etre libre, et, ces
heures doivent etre remplacees par voie de compensation.

Cela provoque surtout de sensibles derangements
dans le service, tout particulierement aussi du fait des
reductions qu'il a fallu consentir dans le personnel le-
quel ne compte plus que le strict-necessaire. Ce sont
ces motifs qui nous ont engages ä ne pas accroitre le
cercle des visiteurs. Neanmoins, desireux d'encourager

les efforts de votre association, nous sommes disposes,
et cela ä titre dessai pour une annee, ä autoriser ceux
de vos membres qui sont soldats et appointes a se

joindre aux visiteurs lorsque les societes de sous-officiers

visiteront les fortifications. Cet essai a pour but
de reunir les elements necessaires a l'experience et de
nous permettre eventuellement de prendre une decision
definitive. Mais, toutefois, si dans le cours de l'annee
prochain dejä, il devait se produire des desagrements,
nous seront obliges de revenir sur notre decision de
ce jour. C'est dans ce sens que nous nous declarons
d'accord de permettre l'acces des forts aux appointes
et aux soldats. Departement militaire suisse, signe,
Scheurer ».

Donnant communication de cette decision, le comite
central s'associe aux conclusions qu'elle contient, dans
l'espoir que nos sections de sous-officiers feront un
usage discret de la faveur qui nous est octroyee par le

Departement militaire suisse, afin de ne pas aller k
l'encontre des bonnes intentions que cette autorite manifeste

k notre egard. M.

Billet du jour.
Je l'aurais parie: il a neige et Bavaud verra

dinianche prochain le gros succes des courses d'Orgevaux.
Le renvoi de la manifestation n'aura pas ete vain et nos
skieurs pourront s'en donner ä coeur joie! Je ne ferai
pas a nos amis de Montreux la blague de leur parier
d'un fichu toujours possible mais il faut tout
envisager encore que nous voilä tous sürs de voir les
voeux de Bavaud pleinement realises.

Faute de place notre « billet du jour » n'a pu paraitre
dans notre dernier numero. Ce fut surtout regrettable
pour nos bons amis de Neuchatel qui avaient leur grande
fete du nouveau drapeau. Pour qu'ils ne croient pas
qu'on les oublie a l'Association, nous mettons sous leurs

yeux les signes suivantes qui devaient leur apporter
notre cordial salut:

Quand ces lignes paraitront les sous-officiers de
Neuchatel auront inaugure leur drapeau. Pas un seul
Romand n'est reste indifferent a leur effort de plusieurs
annees et tous seront heureux de savoir la brillante
reussite de la soiree du 28 janvier. « Le Sous-officier »

des bords du beau lac qui baigne le pied du Jura (et
qui porte en sous-titre « organe mensuel des sections
de Neuchatel et du Val-de-Ruz ») dans son numero de

janvier a lance un vibrant appel ä tous ses membres a
cette occasion. Ne parlons pas du bol (ce n'est pas
notre partie) mais soulignons avec plaisir que nos ca-
marades presentment au public de leur grande soiree
3 actes de la G 1 o i r e q u i c h a n t e ce beau chef-
d'oeuvre de litterature militaire.

La Rotonde n'aura pas vu de longtemps un si vibrant
enthousiasme!

Nos felicitations aux organisateurs et en particulier
au sergent-major Charles Muller, le devoue
president! # *

*
J'ai rencontre hier un de mes anciens amis qui fut

sergent-major dans une compagnie durant de longues
annees, durant la guerre specialement.

Je me suis etonne une fois de plus de ne pas lui voir
les galons d'adjudant-sous-officier; je le connais de

vieille date, je sais ses capacites, son amour de la patrie,
son devouement a l'armee et me voilä regrettant de

constater que ses chefs ne l'ont jamais propose pour
le grade superieur.
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Je connais helas! pourtant de ces grades qui ont fait
leur service sans plaisir, uniquement par obligation. Et
partant ce n'etaient certes pas des entraineurs d'hommes!
Tandis que trop souvent on a laisse dormir des bonnes
volontes qui ne demandaient qu'ä etre employees!

Je le regrette encore une fois! Pour notre armee
de soldats-citoyens il faut precieusement utiliser les ca-
pacites de chacun. Je sais bien qu'on peut toujours se

proposer soi-meme pour l'avancement. mais la mo-
destie empeche souvent de reelles valeurs de se
manifester. Puisse l'armee de demain n'etre composee que
de bons patriotes comme mon ami le sergent-major
dont, bien entendu, je tairai soignement le nom!

* **

Puisque nous avons parle des soldats-citoyens, re-
levons une fois de plus l'offensive de certains interesses
contre notre armee de milices. Ces messieurs (il y a
meine des dames, et ce ne sont pas les moins acharnees)
voudraient nous doter en lieu et place de nos robustes
divisions d'un service civil!!! C'est du propre! II n'y a

qu'un civil pour avoir cette na'ivete, c'est-ä-dire quel-
qu'un qui ignore tont de la grandeur de servir! qui
n'a jamais fait un jour d'ecole de recrues et surtout qui
n'est qu'un theoricien. Certes, tous les Suisses sont pa-
cifistes, mais quant ä licencier notre armce, n'y
songeons pas, surtout pour la remplacer par le service
civil! Avouons le franchement: nous faisons tous la
grimace quand il nous faut obeir; depuis le chef d'etat-
major jusqu'au dernier tringlot. Car ce n'est pas drole.
Et nous connaissons des cas trop nombreux ou les chefs
ont du sevir contre des refus! Nombreux, malheureuse-
ment, sont les soldats qui marchent parce qu'il faut
marcher; c'est la contrainte qui les dompte car il y a

toujours des loups dans la bergerie! Comment alors
concevoir que le service civil serait impeccable si le
service militaire a tout de peine ä realiser la discipline!
Ce serait le regne de la fantaisie, du laisser-aller, du
desordre! Realite theorique, pouvons-nous repeter, et
uniquement theorique!

II y a un m a i s !' C'est que les partisans du service
civil ne le pronent que pour faire disparaltre l'armee.
lis disent que nous ne pourrions rien faire contre
l'etranger en cas d'attaque. Repondons d'emblees que
sur ce point ils meconnaissent et la valeur de nos
Bataillons et surtout la situation politique de l'Europe. Si
un de nos voisins nous attaquait (chose peu probable),
disons la France par exemple pour ne pas rester dans
de vagues suppositions, nous aurions l'appui de l'Alle-
magne; et vice-versa. Autrement dit notre sort est lie
au sort des autres nations qui nous entourent. Et celä,
que nous le voulions ou non! Mais le point noir pour
nos adversaires, c'est l'armee mise au service de l'ordre
interieur en cas de desordre! Vous m'avez compris
n'est-ce pas? On se souhait au service civil, on
n'echappe pas, heureusement, ä la rigueur du service
militaire. Dans bien des annees peut-etre serons nous
ässez evolues pour poser l'uniforme; mais c'est que
nos voisins auront alors desarme les premiers. Nous
aurons un service civil qui repondra ä de certains be-
soins et tout ira pour le mieux dans le meilleur des
mondes. Mais pour I'instant le plus sage pour conser-
ver notre chere patrie est de conserver ce qui fait sa
force interieure et exterieure, son armee. Ce matin
encore je causais avec un savant professeur d'univer-
site qui enseigne la statistique. Dates en mains, il me
prouva que les guerres nous desolent de trente en trente

ans environs depuis toujours. Le cycle de 1914 n'est
pas meme termine! Nous pouvons nous preparer pour
l'avenir! A moins, comme dit le bon Vaudois V a 11 o t -
t o n de changer notre cceur de place!

Service civil? Allons done! Oui! Mais pour ceux
qui sont incapables de faire du service militaire! Alors
nous voilä tous d'accord! D.

Autour du Comite suisse de la
Fete Nationale.

Nous lisons dans « Le Sous-officier » de Geneve:
La decision du Comite executif de reserver au « Don

national » la collecte du ler aout 1929 n'a pas dissipc
le malaise. Elle ne l'a pas dissipe pour la simple raison
que cette decision n'a ete prise qu'ensuite d'une cam-
pagne energique, et sous le coup de la menace des
milieux patriotes et militaires d'organiser eux-memes une
collecte en faveur du « Don national », le ler aoüt
1928 dejä.

Les « explications » que le bureau a cru devoir don-
ner ä la presse ont ete plus decevantes que tout ce que
l'on pouvait craindre. Elles ont permis de constater que
la vague de defaitisme qui deferle presentement n'a
pas epargne ceux-lä meme qui ont pour mission de
tenir haut et ferme le drapeau de la Patrie.

Bien decides ä porter le fer rouge dans la plaie, nous
nous sommes renseignes; nous voulions connaiTtre plus
particulierement le but du Comite suisse de la Fete
nationale et ses organes.

SON BUT.
II est defini par Particle I des Statuts, ainsi comju:

« Le Comite suisse de la Fete nationale est une
Association d'hommes et de femmes qui se propose
de fortifier le patriotisme suisse en' commemorant
chaque annee l'anniversaire du premier aout par une
oeuvre de caractere national. Ce Comite a son siege
social au lieu de domicile du president.

II observe une stricte neutralite politique et con-
fessionnelle. »

La question qui se pose est celle-ci:
En refusant ä l'unanimite de s'interesser aux Suisses

de toutes categories et conditions sociales tombes dans
le denümement ä la suite du service militaire, ce Comite
a-t-il fortifie le patriotisme suisse?

En accordant ses actes aux theories des partis poli-
tiques qui se moquent de notre fete nationale comme
de leur premiere chemise, ce Comite a-t-il observe une
stricte neutralite politique?

Dans un cas comme dans l'autre, poser la question,
c'est la resoudre par la negative.

SES ORGANES.
Les organes du Comite suisse de la Fete nationale

sont les suivants:
1. Un Comite executif de neuf membres nommes par

l'assemblee generale, en tenant compte des diverses parties

du pays.
2. De membres individuels (75 au debut de 1926).
3. De representants de diverses societes patriotiques,

d'utilite publique et autres, au nombre de 14.

1. Un Comite executif.
Voici la liste des membres du Comite executif aux-

quels un pamphlet de notre ville proposait d'£riger un
monument avec 1'inscription:
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